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Le sacrifice nécessaire.
Les écrivains militaires peuvent contester la déci-

sion d'avoir pris en 1799 la Suisse comme théâtre prin-
cipal des opérations, elle ne s'y pre te pas.

Mais un fait subsiste.

Les routes suisses menacent les arrières et les

flancs des armées manœuvrant autour de notre pays. L'è-
poque de guerre n'a aucun rapport avec l'époque de

paix. Quelles que soient la volonté des gouvernements
ou l'habilité des phraseurs, aucun général, si ces routes
ne sont efficacement gardées par le peuple suisse, ne
peut hésiter à s'en emparer avant son ennemi. On en
voit la conséquence.

Notre devoir, si nous voulions rester une nation
indépendante, est donc de garder notre territoire contre
tout assaillant, au moyen d'une armée apte à sa tâche.

Ce devoir implique des sacrifices, obligation de ser-
vir, impôts.

Barrage de nos routes alpines.

Nous devrions développer davantage nos fortifica-
tions permanentes. La France, par un vote récent, con-
sacre 4 milliards aux siennes, la Belgique va y consac-
rer 2 milliards.

Pourquoi la région de Sargans n'est-elle pas for-
tifiée comme St-Maurice

Nos passages alpines fortifiés, n'est-ce pas déjà une
entrave à toute velléité de traverser notre sol, qu'il s'ag-
isse de nos voisins de l'ouest, du nord, de l'est ou du
sud? Avec une armée apte à tenir campagne, n'avons-
nous pas là le meilleur garant de notre neutralité, alors
que le désarmement nous obligerait à implorer à la
moindre crise le secours de je ne sais qui auquel on
confierait l'honneur de se faire tuer pour notre douce
quiétude. Quel sourire répondrait alors à notre niaiserie.

Parlant des avantages que l'Italie aurait eus, lors
de la Triple Alliance pour opérer contre la France de

concert avec l'Allemagne, à traverser par la Suisse, Ca-
dorna écrit:

«Ces avantages n'auraient apparu que lorsque nous
aurions pu déboucher sur le lac de Genèce et sur le
plateau suisse Mais jusque-là quelles difficultés!! On
avait à vaincre la plus difficile chaîne de montagne de

l'Europe, qui est en outre interdite aux nœuds de com-
munications du Gothard et de St-Mauricee par de très
bonnes fortifications modernes.»

Quels sont nos sacrifices pour nos fortifications per-
manentes? Les voici approximativement depuis leur fon-
6 à 700 millions par an.

Gothard 35 millions
St-Maurice 15
Bellinzone 5

Simplon 1 „
56 millions

La gare de Thoune a coûté 16 millions, soit plus que
St-Maurice, la gare de Bienne 30 millions, soit presque
autant que le Gothard.

Et nous dépensons pour notre alcool et notre tabac
6 à 700 milions par an.

C'est beaucoup plus que le petit sacrifice demandé
par notre budget militaire inférieur à 100 millions.

Or il convient de rappeler ici ce qu'est le sacrifice
pour qui veut dresser la tête et mériter son indépen-
dance.

Pour son enceinte la de

Zurich, seule, dépense de 1642 à 1677 10 millions
Soleure, „ 1667 à 1712 8

Berne, „ „ 1622 à 1627 3 Va »
Bâle, „ „ 1644 à 1696 1

Genève, „ au XVIIe siècle 60 „
Ces cinq petits Etats dépensent en peu d'années

82,5 millions pour leurs fortifications. A côté de cela ils
ont leur armée.

Désarmement.

Si donc nous désarmons, non seulement, disait
Scheurer, c'est un danger pour nous, mais c'est un dan-
ger pour nos voisins proches et lointains. lis doivent y
parer.

Fœrster, le grand pacifiste allemand, sous le titre
«la Suisse doit-elle désarmer», écrit dans «'Die Zeit»:
«Si la Suisse avait désarmé avant 1914, les troupes aile-
mandes auraient, selon toute vraisemblance, traversé
son territoire pour attaquer la France. On peut admettre
aussi que les Italiens après la déclaration de guerre à

l'Autriche, en mai 1915, auraient envahi la Suisse en
passant d'abord par le Tessin, le Gothard et le Rhein-
thai. Les mêmes dangers subsistent pour une prochaine
guerre.

La Suisse en désarmant, non seulement ne potis-
serait aucun pays à l'imiter, mais encore stimulerait l'ar-
deur de ses voisins à augmenter leurs armements afin
de se couvrir du côté de la Suisse, privée de protection,
pour prévenir toute surprise d'un ennemi qui en passant
par la Confédérration, les attaquerait de flanc.»

L'auteur assure que, avant la grande guerre, la fer-
me détermination de la Suisse de défendre son territoire
a joué un grand rôle dans les calculs et les décisions
de l'état-major général allemand, fait qui est reconnu
officiellement par l'armée française.

Il ne croit pas que la défense nationale suisse puisse
être paralysée par la guerre aérienne et celle des gaz,
dont les spécialistes sont souvent portés à exagérer
l'importance.

Le général ScMieffen, poursuit-il, lorqu'il élabora
son plan de guerre, en 1905, déclara que, en cas d'une
invasion de la Suisse, le déploiement des armées aile-
mandes se heurterait à des difficultés considérables, no-
tamment quant à l'approvisionnement des armées dans
le Jura. Je préfère, dit-il, laisser en paix un peuple qui
possède une organisation militaire aussi solide. A Paris,
le colonel français Thomasson a confirmé pleinement
dans la «Revue de France» ce point de vue que Fœrster
trouve irréfutable.

La déclaration de Londres du 13 février 1920 qui
fixe quelque peu notre situation dans la Société des Na-
tions mentionne que «la Suisse reconnaît et proclame les
devoirs de solidarité qui résultent pour elle du fait
qu'elle sera membre de la S. d. N., y compris le devoir
de participer aux mesures commerciales et financières
demandées par La S. d. N. contre un Etat en rupture du

pacte et est prête à tous les sacrifices pour défendre
elle-même son propre territoire en toutes circonstances.»
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Cette neutralité n'est »pas si simple qu'on le croit et
je renvoie à ce sujet au bel ouvrage de Feyler la Suisse
stratégique.

In n'en reste pas moins que nous devons faire hon-
neur à notre .signature, et pour cela il faut une armée.

Le publiciste Bovet-Grisel dans soin article du 20

janvier 1931 de la «Tribune de Genève» dit fort bien
à mon avis parce que c'est absolument conforme à l'his-
toire et aux nécessités de la guerre:

«Le maintien de nos milices est moins dicté par la
déclaration de Londres que par cette loi stratégique
qui veut que les armées belligérantes soient attirées
par les territoires neutres non défendus. Ce qui explique
que l'on ait si ipeu témoigné de sympathie pour le Lu-
xembourg dont le .sort mériterait en droit autant de sym-
pathie que celui de la Belgique; si la Suisse supprimait
complètement son armée, eitle »deviendrait inévitablement
le champ de bataille de l'Europe. C'est là une chose que
le peuple suisse toute entier devrait savoir.»

Je souscris à ces paroles sauf que j'aurais dit —
elle deviendrait inévitablement un des champs de ba-
taille de l'Europe — car chacun des généraux en pré-
sence voudra s'emparer du territoire et de ses routes
soit pour couvrir son flanc, soit pour établir la liaison
entre ses armées.

Ce que j'ai essayé de prouver par l'histore.
Grosselin, col.-divis.

L'abus des sports ï

J'assistais récemment, écrit Jacques Frontière dans
la «Dépêche de Toulouse» à une série de séances du
conseil de revision dans la région du Sud-Ouest de la
France. Les conscrits que l'on examinait étaient, comme
à l'ordinaire, de beaux représentants d'une race toujours
saine et vigoureuse, pas plus amoindrie par l'excès du
travail que par les vices trop fréquents de l'oisiveté.
Tous se présentaient aux docteurs désireux d'être re-
connus bons pour le service militaire. C'est un spec-
tacle réconfortant que celui de cette jeunesse avide de

courir au régiment, non par impatience militariste, mais
avec le simple souci de remplir un devoir patriotique
que tous acceptent délibérément. Or, dans cette pha-
lange, trop peu nombreuse, hélas! par suite de la déna-
talité qui nous ronge plusieurs jeunes gens, parmi ceux
qui paraissaient les mieux qualifiés pour faire de super-
bes soldats, ont été, à leur grande stupéfaction, et au
regret des membres du conseil, exemptés définitivement,
de tout service militaire. Les médecins les reconnais-
saient atteints de graves maladies de cœur. Tous
étaient des fervents du football ou des courses à bicy-
dette. Sportifs depuis plusieurs années ils étaient répu-
tés pour leur adresse ou leur fond et nul n'aurait pu
supposer que la pratique ainsi intensive des exercices
de plein air fût cause du mal qui les minait et auquel,
d'ici quelques années, leur constitution, si vigoureuse
soit-elle en apparence, ne leur permettra plus de ré-
sister.

Labus du sport sans contrôle médical ruine notre
jeunesse.

Voilà ce q'il faut avoir le courage de dire, non pas
pour que l'on s'oppose à une pratique dans l'ensemble
si féconde à tant de points de vue, mais pour qu'on
lui adjoigne la surveillance nécessaire, faute de quoi la

mesure et la modération qui s'imposent, en cela comme
en toutes choses, sont vite dépassées.

Il serait intéressant de connaître combien de jeunes
gens, sur la totalité d'un contingent, sont annuellement
exemptés pour vices organiques au cœur et que l'on
vérifiât si ces jeunes gens se livrent ou non à des exer-
cice»s de sport violent. Je crois qu'il y aurait là une in-
dication utile dans le sens de la préservation de la race,
ce qui n'empêcherait pas d'ailleurs les autorités militai-
res d'agir avec prudence et progressivité.

Billet du jour.
Il existe une commission parlementaire dite des

«économies». Elle a déjà fait beaucoup parler d'elle;
d'abord parce que les socialistes l'ont réclamée pendant
longtemps et ont écrit des choses effarantes sur elle
avant même qu'elle ait commencé à fonctionner; puis
parce qu'elle n'a pas trouvé grand'ohose à économiser
dans le budget militaire. Quand des hommes vraiment
sérieux veulent «éplucher» sou par sou, franc par franc,
la trop longue liste, hélas! de nos dépenses pour l'ar-
mée, ils se rendent compte que nous ne vivons pas sur
un trop grand pied!! C'est très joli de critiquer tel ou
tel poste porté sur les factures mais quand il faut
payer, on n'a rien d'autre à faire qu'à s'exécuter! Vingt
millions pour d'aviation, c'est énorme, crient des dépu-
tés de la gauche! Ëh bien, allez acheter quelques petits
appareils seulement, équipez-les et armez-les d'une ma-
nière même modeste, et vous me direz après ce qu'il
vous en coûte! En somme, la commission des économies
n'a presque rien pu économiser parce qu'il n'y avait rien
à économiser! Il ne faut pas chercher plus loin! Com-
ment voulez-vous faire des économies quand on sait
qu'à l'heure actuelle, l'équipement d'un fusilier qui se com-
pose de 17 pièces différentes, revient à la Confédération
à 350 fr. 05. Un cycliste coûte passablement plus cher,
soit 392 fr. 35. Quant au mitrailleur, il coûte au pays
347 fr. 75; les dragons reviennent à 284 fr. 40 et les
mitrailleurs de cavalerie à 284 fr. 50. Les canonniers,
eux, coûtent 345 fr. 85 et les conducteurs d'artillerie
394 fr. 45 (le manteau de cavalier coûte à lui seul 83 fr.
30). L'équipement des troupes d'aviation revient à 348
fr. 25 par homme, celui des troupes du service de santé
à 398 fr. 90 et celui des troupes du service des automo-
biles à 343 fr. 90. Un casque d'acier, par exemple,
coûte 21 fr., un bonnet de police 4 fr. 70, une tunique
avec écussons de coll, parements de manches et 'numéros
de pattes d'épaulettes 71 fr. 85; le pantalon revient à
70 fr. 80 et la capote à 68 fr. 10. Quant au havresac, i!
coûte 74 francs.

Le tout est à l'avenant!

Mais on peut cependant épargner des dépenses à

notre caisse de cent façons différentes! A condition de
s'adresser non plus aux bureaux et à leurs montagnes
de paperasseries pourtant nécessaires, mais directement
à la troupe et à ses chefs.

En effet, si nous faisons notre examen de conscience
pouvons-nous affirmer sur l'honneur que nous avons
toujours pris le plus grand soin par exemple de notre
équipement? Le drap, le cuir, le fer, le bois coûtent
cher, à la Confédération aussi bien qu'à un humble mor-
tel! Nous avons vu combien de fois des soldats porter
leurs habits militaires dans la vie civile! «C'est la prin-
cesse qui paie», disent-ils en riant; il n'y a pas à se gê-
ner!... Ils oublient, les étourdis, que la princesse.. c'est
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